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Point 8.3 de l’ordre du jour 

PROJET DE RÉSOLUTION 

présenté par le JAPON 

Avant-projet de convention sur la protection de la diversité des contenus culturels 
et des expressions artistiques et rapport du Directeur général à ce sujet 

La Conférence générale, 

1. Exprimant sa satisfaction suite à l’adoption de la Convention sur la protection et la promotion 
de la diversité des expressions culturelles, 

2. Consciente du fait que cette Convention a trait au domaine de la culture, l’UNESCO étant la 
seule agence responsable de la culture au sein du système des Nations Unies, s’attend à son 
entrée en vigueur et souhaite qu’elle soit mise en œuvre d’une façon efficace et judicieuse, 
s’inscrivant avec cohérence dans le cadre du dispositif des instruments internationaux, 

3. Invite le Président du Comité intergouvernemental de la Convention à mettre à disposition de 
tous les États membres les rapports établis en application de l’article 23.6 de la Convention 
avec tous les États membres de l’UNESCO ; 

4. Exprime sa confiance quant au fait que la Convention soit mise en œuvre de manière 
cohérente avec les principes et les objectifs de l’Acte constitutif de l’UNESCO. 


